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Commande d'autocollants

Procédure de commande

Une feuille d’autocollants peut être commandé par la détentrice et/ou le détenteur d’animaux elle-
même/lui-même dans la BDTA.

Le délai de livraison est de trois à cing jours ouvrables.

Pour commander les autocollants pour les bovins, cliquez sur Commandes (1) > Bovins (2) >
Autocollants (3).

Aussitôt, une liste s’affichera avec tous les animaux se trouvant actuellement sur votre exploitation,
selon la Banque de données sur le trafic des animaux (BDTA).

Lorsque la bête avec le numéro de marque auriculaire est trouvée dans la liste, la case peut être
activée à l’aide d’un clic de souris.

Il est possible de commander des autocollants pour plusieurs bêtes en même temps. 

Lorsque vous avez choisi le numéro de la marque auriculaire, vous pouvez activer la commande en
cliquant sur le bouton Commander.


